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La Présidente de l’Université de Strasbourg

VU le code de l'éducation et notamment son article L 712-2

VU les statuts de l'université de Strasbourg et notamment son article 31

VU les décisions portant organisation des achats de l'Université de Strasbourg, validées

DECIDE

Article 1

Délégation est accordée à monsieur David-Alexandre BONNE, Responsable du Pôle

universitaire d'innovation Alsace, à effet de signer :

• Tout acte budgétaire et tout document financier et comptable relevant

de  l'exécution  en  recettes  et  en  dépenses  de  son  ou  ses  centres

financiers.

• Tout  document  administratif  et  contrat  concernant  les  domaines  ci-

dessous énumérés :

a) Gestion des moyens et des personnels

La délégation de signature porte sur les actes de gestion courants à l'exclusion :

- des  ordres  de  missions  et  des  autorisations  d'absences  relatifs  à  des

déplacements à l'étranger (se déroulant hors de I'UE, du Royaume-Uni,

de la Suisse, de la Norvège, de l’Islande et du Liechtenstein),

- du recrutement et de la gestion administrative des agents contractuels et

vacataires administratifs et techniques,

- du recrutement et de la gestion administrative des personnels titulaires.

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
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